
Liberté » Égalité + Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA CÔTE-D’OR 

ARRETE PREFECTORAL 

PORTANT PRESCRIPTIONS COMPLEMENTAIRES 

COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DIJONNAISE 

«Grand Dijon» 

Elimination déchets 

Commune de DIJON 

LE PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE, 
PRÉFET DE LA CÔTE D'OR 

Chevalier de la Légion d'honneur 
Officier de l'ordre national du Mérite 

VU Ia directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique 
communautaire dans le domaine de l’eau (DCE) ; 

VU la directive 2006/11/CE concernant la pollution causée par certaines substances dangereuses 
déversées dans le milieu aquatique de la Communauté ; 

VU la directive 2008/105/EC du 16 décembre 2008 établissant des normes de qualité 
environnementale dans le domaine de l'eau ; 

VU le code de l’environnement et notamment son titre ler des parties réglementaires et législatives 
du Livre V'; 

VU la nomenclature des installations classées codifiée à l’annexe de l’article R511-9 du code de 
l’environnement ; 

VU le décret n°2005-378 du 20 avril 2005 relatif au programme national d’action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de 
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l'environnement soumises à autorisation ; 

VU l'arrêté ministériel du 20 avril 2005 modifié pris en application du décret du 20 avril 2005 
SUSVISÉ ; 

VU l’arrêté ministériel du 30 juin 2005 modifié relatif au programme national d'action contre la 
pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

VU l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions 
polluantes et des déchets ; 

VU l'arrêté ministériel du 25 janvier 2010 modifié relatif aux méthodes et critères d’évaluation de 
l’état écologique, de l’état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en 
application des articles R.212-10, R.212-11 et R.212-18 du code de l’environnement ; 

VU l'arrêté du 12 janvier 2010 modifié relatif aux méthodes et aux critères à mettre en œuvre pour 
délimiter et classer les masses d'eau et dresser l'état des lieux prévu à l'article R. 212-3 du code de 
l'environnement ; 

VU l'arrêté du 26 juillet 2010 approuvant le schéma national des données sur l’eau ; 

VU le rapport d’étude de l’INERIS N°DRC-07-82615-13836C du 15/01/08 faisant état de la 
synthèse des mesures de substances dangereuses dans l’eau réalisées dans certains 
secteurs industriels ; 

VU l'arrêté préfectoral du 9 mars 2007 autorisant la COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION 
DIONNAISE à exercer ses activités relevant de la nomenclature des installations classées à 
Autorisation sur le territoire de la commune de DIJON : 

VU l'arrêté préfectoral du 29 janvier 2010 prescrivant la surveillance initiale RSDE 3 

VU Je rapport établi par le laboratoire FILAB transmis par la COMMUNAUTE 
D'AGGLOMERATION DIONNAISE en date du 29 avril 2013 présentant les résultats d'analyses 
menées dans le cadre de la recherche initiale de substances dangereuses dans les rejets aqueux de 
l’établissement ; | 

VU le courrier de l’inspection du 30 mai 2013 qui a annoncé un projet d’arrêté préfectoral ; 

VU le rapport de l’inspection des installations classées en date du 23 août 2013 ; 

VU l’avis du CODERST du 17 octobre 2013 ; 

VU le projet d'arrêté préfectoral porté à la connaissance de l'exploitant par courrier du 21 octobre 
2013 qui n'a fait l'objet d'aucune observation de sa part ; 

  
 



Considérant l’objectif de respect des normes de qualité environnementale dans le milieu en 
2015 fixé par la directive 2000/60/CE; 

Considérant les objectifs de réduction et de suppression de certaines substances dangereuses fixées 
dans la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 ; 

Considérant la nécessité d'évaluer qualitativement et quantitativement par une surveillance 
périodique les rejets de substances dangereuses dans l’eau issus du fonctionnement de 
l'établissement au titre des installations classées pour la protection de l’environnement puis de 
déclarer les niveaux d'émission de ces substances dangereuses afin de proposer le cas échéant des 
mesures de réduction ou de suppression adaptées ; 

Considérant les effets toxiques, persistants et bioaccumulables des substances dangereuses visées 
par le présent arrêté sur le milieu aquatique ; 

Sur proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture, 

ARRETE 

Article 1 : Objet 

La COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DIJONNAISE — Elimination déchets dont le siège 
social est situé à DIJON 21075 — 40 Avenue du Drapeau BP 17510 doit respecter, pour ses 
installations situées sur le territoire de la commune de DIJON rue Alexander Fleming les modalités 
du présent arrêté préfectoral complémentaire qui vise à fixer les modalités de surveillance 
provisoire des rejets de substances dangereuses dans l’eau afin d’améliorer la connaissance 
qualitative et quantitative des rejets de ces substances. 

Les prescriptions des actes administratifs antérieurs en date des 9 mars 2007 et 29 janvier 2010 
sont complétées par celles du présent arrêté. 

Article 2 : Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et d’analyses 

Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respecter les 
dispositions de l’annexe 1 du présent arrêté préfectoral complémentaire. 

Pour l’analyse des substances, l’exploitant doit faire appel à un laboratoire d’analyse accrédité selon 
la norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice « Eaux Résiduaires», pour chaque substance à 
analyser. 

Dans le cas où l’exploitant souhaite réaliser lui-même le prélèvement des échantillons, celui-ci doit 
fournir à l’inspection avant le début des opérations de prélèvement et de mesures prévues à l’article 
3 du présent arrêté, les procédures qu’il aura établies démontrant la fiabilité et la reproductibilité de 
ses pratiques de prélèvement et de mesure de débit. Ces procédures doivent intégrer les points 
détaillés aux paragraphes 3.2 à 3.6 du document figurant en annexe 1 du présent arrêté préfectoral 

   



‘ , 

complémentaire et préciser les modalités de traçabilité de ces opérations. 

Les mesures de surveillance des rejets aqueux imposées à l'industriel par l’arrêté préfectoral du 
9 mars 2007 à son article 15.1 sur des substances mentionnées à l’article 3 du présent arrêté peuvent 
se substituer à certaines mesures mentionnées à l’article 3, sous réserve que la fréquence de mesures 
imposée à l’article 3 soit respectée et que les modalités de prélèvement et d’analyses pour les 
mesures de surveillance réalisées en application de l’arrêté préfectoral du 9 mars 2007 répondent aux 
exigences de l’annexe 1 du présent arrêté préfectoral complémentaire, notamment sur les limites de 
quantification. 

Article 3 : Mise en œuvre de la surveillance pérenne 

L'exploitant met en œuvre sous 3 mois à compter de la notification du présent arrêté le programme 
de surveillance au(x) point(s) de rejet des effluents industriels de l'établissement dans les conditions 
suivantes : 

  

Limite de 
quantification à 

Durée de atteindre par 

Nom du rejet Substances Périodicité chaque L sSRnE De Pielepemet aboratoires en ug/l 

(Source : annexe 5.2 

du document en 
fi lee annexe 1) 

24 heures 
Rejet N°3 |Pentachlorophénol 1 mesure par représentatives 0.1 

trimestre du 

fonctionnement 

de l'installation 

  

          
  

Article 4 : Programme d’actions 
Sans objet au cas présent. 

Article 5 : Étude technico-économique 
Sans objet au cas présent. 

Article 6 : Suppression des substances dangereuses prioritaires 

Afin de respecter l'objectif de la DCE visant la suppression totale des émissions de substances 
dangereuses prioritaires, l'exploitant devra prendre toutes les dispositions adéquates pour la 
suppression de ces émissions à l'échéance 2021, même si ces substances ne font pas partie des 
substances maintenues dans la surveillance en phase pérenne visées ci-avant. 

Article 7 : Remontée d’informations sur l’état d’avancement de la surveillance des rejets 

7.1 Déclaration des données relatives à la surveillance des rejets aqueux 

Les résultats des mesures du mois N réalisées en application de l’article 3 du présent arrêté sont



1 
: 

saisis sur le site de télédéclaration du ministère chargé de l'environnement prévu à cet effet. 

7.2 Déclaration annuelle des émissions polluantes 

Les substances faisant l'objet de la surveillance pérenne décrite à l’article 3 du présent arrêté 
doivent faire l’objet d’une déclaration annuelle conformément aux dispositions de l’arrêté 
ministériel du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions 
polluantes et des déchets. Ces déclarations peuvent être établies à partir des mesures de surveillance 
prévues à l’article 3 du présent arrêté ou par toute autre méthode plus précise validée par les 
services de l’inspection. 

Article 8 : 

Les infractions ou l’inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entraîneront 
l'application des sanctions pénales et administratives prévues par le titre ler du livre V du Code de 
l’Environnement. 

Article 9 : Délai et voie de recours (Articles L 514-6 et R 514-3-1 du Code de l'environnement) : 
Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré à la juridiction administrative compétent sise 22 rue d'Assas à DIJON : 

— par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs 
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 
l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un 
délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage de cette décision ; 

— par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à 
laquelle la décision leur a été notifiée. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le 
voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté 
autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas 
recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

Article 10 : 

La Secrétaire Générale de la Préfecture de la Côte d'Or, le Maire de Dijon, la Directrice Régionale 
de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement Région Bourgogne et le Président de la 
COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DIJONNAISE sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution des dispositions du présent arrêté dont une copie sera notifiée à : 

. Mme la Directrice Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement, 
(2 exemplaires) 

. M. le Directeur des Services d'Archives Départementales, 

. M. le Président de la COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DIJ ONNAISE, 
. M. le Maire de DIJON. Le 

FAITà DIJON, le {5 NOV ! 
Le Préfet 
pour le préfet et par délégation 
La Secrétaire Générale 

   





ANNEXE 1 - Prescriptions techniques applicables aux 
opérations de prélèvements et d'analyses 

(Annexe S$ de la circulaire du 5 janvier 2009) 

ANNEXE 2 — Liste des substances dangereuses prioritaires. 
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5 INTRODUCTION 

Celte annexe à pour but dé préciser les prescriptions techniques qui doivent être respectées pour (a réalisation des opérations de prélèvements et d'analyses de Substances dangereuses dans l'eau. 
Ce document doit être Communiqué à l'exploitant comme cahier des charges à remplir par te 
läboratoire qu'il choisira, Ce document permet également à l'inspection de vérifier à 
réception du rapport de synthèse de mesures les bonnes Conditions de réalisation de celles-ci, 
2  PRESCRIFTIONS CFNERALES    

Dans l'attente d’une prise en compte plus complète de la mesure dés substances dangereuses dans les eaux résiduaires par l'arrêté Ministériel du 29 novembre 2006 Portant modalités d'agrément des laboratoires effectuant des analyses dans le domaine de l'eau et des milieux aquatiqués au titre du codé de l’environnement, le laboratoire d'analyse choisi devra impérativement rémplir Les deux conditions suivantes + 
- Etre accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 47025 pour la matrice « Eaux 

Résiduaîres», pour chaque substance à analyser, Afin de justifier de cette accréditation, Le laboratoire devra fournir à exploitant l’ensemble des documents listés à l'annexe 5,5 avant Le début des opérations de prélèvement et Le mesures afin dé justifier qu’il remplit bien les dispositions de la présente annexe. Les documents de l’anhexe 5,5 sont téléchargeables sur Le site http://rsde.inerts. fr. - Respecter lés limites de Quañtification listées à l'annexe 3.2 pour chacune des substances. 

Le prestataire où l'exploitant pourra faire appel à de la sous-traitance ou réaliser lui-même {es opérations de prélèvements, Dans tous Les cas il devra veiller au respect des prescriptions relatives aux opérations de prélèvements telles que décrites ci-après, en concertation étroite avec Le laboratoire réalisant Les analyses, 

La sous-traitance analytique est autorisée, Toutefois, en cas de Sos-traitance, Le {aboratoire désigné pour ces analyses devra respecter les mêmes critères ce Compétences que le prestataire c'est à dire remplir Les deux conditions visées au Paragraphe 2 ci-dessus. Le prestataire restera, en tout État da cause, (e seul responsable de l'exécution des presiations et s'engagera à faire respecter Par ses sous-traitants toutes les obligations de l'annexe technique. 

Lorsque les opérations de prélèvement sont diligentées par te Brestataire d'analyse, il est seul res 5cnsable de La bonne exécution ce l'ensemble de la chaîne, 
Lorsque les opérations de prélèvements sont réalisées par l'exploitant lui-même où son sous- traitant, l'exploitant est {e seul responsible de l'exécution 4 CS prestations de prélèvements et de ce fait, responsable solidire de La qualité des résuliats l'analyse. 
Le respect du présent cahier des charges et dés exigences deriandées pourront être contrôlés par un organisme mandaté par les services de l'Etat. 

L'ensemble des données brutes devra être conservé Dar le (eboratoire pendant au moins 3 ans. 
‘ 
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3  CPERATIGINS DE P: 

Les opérations de prélèvement et d’échantillonnage devront s'appuyer sur Les normes ou les 
guides en vigueur, ce qui impliqué à ce jour Le respect de : 

la norme NF EN ISO 5667-3 “Qualité de l’eau - Echantillonnage - Partie 3 : Lignes 
directrices pour la conservatioh et la manipulation des échantillons d’eau” 

le guide. FD T 90-523-2 « Qualité de l’Eau - Guide de prélèvement pour le suivi de 
qualité des eaux dans l’environnement - Prélèvement d'eau résiduaire » 

Les points essentiels de ces référentiels techniques sont détaillés ci-après en ce qui concerne 
les conditions générales de prélèvement, la mestire de débit en continu, le prélèvement 
continu sur 24 heures à température contrôlée, l’échantillonnage et la réalisation de blancs 
de prélèvements. 

LÉ OFFRATEURS DU PRELEVEMENT 

Les opérations de prélèvement peuvent être réalisées sur Le site par : 

le prestataire d'analyse ; 
Le sous-traitant sélectionné par Le prestataire d’analyse : 
l'exploitant {ui-même où son sous traitant 

Dans Le cas où c'est l'exploitant ou son sous traitant qui réalise Le prélèvement, à est 
impératif qu'il dispose de procédures démontrant La fiabilité et la reproductibilité de ses 
pratiques de prelèvement et de mesure de débit. Ces procédures doivent intégrer Les points 
détaillés aux paragraphes 3.2 à 3.6 ci-après et démontrer que la traçabilité de ces opérations 
est assurée, 

3.2 CONDITIONS GENERALES DU PRELEVEMENT 

Le volume prélevé devra être représentaiit des flux de l'établissement et conforme avec 
les quantités nécessaires pour réaliser Les anslyses sous accréditation, 

  

En cas d'intervention de l'exploitant où d’un sous-traitant pour le prélèvement, le 
nombre, le volume unitaire, le flaconnage, la préservation éventuelle et L'identification 
des échantillons seront obligatoirement définis par le prestataire d'analyse et 
corimuniqués au préleveur. Le liboraioire d'analyse fournira 1e? flacannages (brévoir 
des flacons supplémentaires pour (es blancs du système de prélèvement). 

  

  

Les échantillons seront répartis dans Les différents flacons fournis par Le laboratoire selon 
les prescriptions des méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à 
analyser et/ou à La norme NF EN 150 5667-31, Les échantillons acheminiés au laboratoire 
dans un flaconnage d’une aütre provenance devront être refusés par le laborataire, 

Le prélèvement doit être adressé afin d’être réceptionné par le laboratoire d'analyse au 
plus tard 24 heures après La fin du prélèvement, sous peine de refus par le laboratoire, 

? La norme KF EN 150 5667-3 est Un Guide de Bonne Pratique. Quand des différences existent entre La norme NF EN 
ISO 5667-3 ct la norme analytique spécifique à (a substance, c'est toujours Les prescriptions de la norme 
analytique qui prévalent. 
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3.8 JAESURE DE pEBIT EN CONTINU 
$ La mesure de débit s'effectuera en Continu sur Une période horaire de 24 heures, suivant 

les normes en vigueur figurant dans Le FDT-90-523.2 et Les prescriptions techniques des 
Constructeurs des systèmes de mesure, 

$ Afin de s'assurer de la qualité de fonctionnement de ces systèmes de Mesure, des 
contrôles métrologiques périodiques devront être effectués par des organismes 
accrédités, se traduisant par : 4 

# Pour les systèmes en écoulement à surface libre : 
o. Un contrôle de la conformité de l'organe de mesure (seuil, canal jaugeur, 

Venturi, déversoir,….) vis-à-vis des Prescriptions hormatives et des 
Constructeurs, 

S Un contrôle de fonctionnement du. débifmètre en Comparative réalisée à {’aide d’un autre débitmètre, F  Pourles systèmes en écoutemént en charge : 
© Un contrôle de la. conformité de linstallatio normatives et des constructeurs, 
© Un contrôle de fonctionnement du débitmètre Par mesure com sur site {autre débitmètre, jageage, .) où par une vérificati Un banc de mesure au sein d’un laboratoire accrédité, $ Le contrôle Métrologique aura lieu avant le démarrage de ta Première campagne de 

Mésures, où à l’occasion de la Première mesure, avant d'être renouvelé à Un rythme 
annuel. 

plèce par une mesure 

n vis-à-vis des precriptions 

parative exercée 
on effectuée sur 

2,4 PRELEVEHENT ÉCNTINU SUR 24 HEURES à TEMPERATURE CONTRO! ÊE Ce type de préléverment nécéssite du matériel spécifique permettant de constituer un 
échantillon pondéré en fanction du débit. 
$ Les matériels permettant La réalisation d'un Prélevement automatisé en fonction du 

débit où du volume écouté, sont : 
Soit des échantillonneurs Moñoflacons fixes ou portatifs échantillon moyen sur toute La période considérée, Soit des échantillonneurs Muültiflacons fixes ou portatifs, constituant plusieurs échantillons {en général 4, 6, 12 ou 24) pendant la Période considérée, Si ce type 
d’échantillonneurs est mis en @uvre, les échantillons devront être homogénéisés pour constituer l’échantitlon Moyen avant transfert dans {es flacons destinés à 
l'analyse. 

>» ConStifuant un seul 

$ Les échentilanneurs utilisés devront réfrigérer tes échanüllons pendant ioute Ja 
période considérée. 

Ÿ Dans le cas où il s’avérerait impossible d'effectuer un prélèvement débit de l'effluent, le préleveur pratiquera un prélèvement asservi 
Proportionnel au : E au temps, où des 

prélèvements ponctuels si {a nature des rejets Le justifie {par exemple rejets homogènes 
en batchs), Dans ce cas, Le débit et son évolution seront estimés par le pPréleveur en 
fonction des reñséignements collectés sur Place {compteurs d'eau, bilan hydrique, etc}. 
Le préleveur devra Lors de {a restitution préciser {à Méthodologie de prélèvement mise 
en oeuvre. 

& Un contrôle métrologique de l'appareil de Prélèvement doit être réalisé périodiquement 
sur Les points suivants {recommandations du gtide FDT 80-523-2} : Justesse et répétabilité du Volume prélevé (volume Minimal : 50 mt, 

tab y 
écart toléré 

entre volume théorique et réel 5%) 
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e Vitesse de circulation de l’effluent dans les tuyaux supérieure où égale à 0,5 m/s 

$ Un contrôle des matériaux et des organes de l’échantillonneur seront à réaliser {voir 
blanc de système de prélèvement) 

& Le positionnement de la prise d’effluent devra respecter les points suivants : 
# Dans une zone turbulente ; 

» A mi-hauteur de la colonne d'eau : 
e  Àune distance suffisante des parofs pour éviter une contamination des échantillons 

par Les dépôts ou Les biofilms qui s’y développent. 

3.5 ÉCHANTILLON 

$ La représentativité de l'échantillon est difficile à obtenir dans Le cas du fractionnement 
de certaines eaux résiduaires en raison de Leur forte hétérogénéité, de Leur forte teneur 
en MES ou en matières flottantes, Un système d’homogénéisation pourra être utilisé dans 
ces cas. il ne devra pas modifier l'échantillon. 

& Le conditionnement des échantillons devra être réalisé dans des contenants conformes 
aux méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substañces à analyser et/ou à la 
norme NF EN ISO 5667-3'. 

Le transport des échantillons vers le laboratoire devra être effectué dans une enceinte 
mañntenue à une température égale à 5°C x 3°C, et être accompli dans Les 24 heures 
qui suivent La fin du prélèvement, afin de garantir l'intégrité des échantillons. 

La température de l'enceinte où des échantillons sera contrôlée à l'arrivée au 
laboratoire et indiquée dans Le rapportage relatif aux analyses, 

3,5 BLANCS DE PRELEVEMENT 

c du système de prélèvement : 

Le blanc de système de prélèvement est destiné à vérifier l'absence de contam: 
liée aux matériaux (flacons, tuyaux) utilisés ou de contamination croisée entre 
prélèvements successifs. Il appartient au préleveur dé mettre en œuvre les dispositions 
permeitant de désuontrer l'absence 2 contamination, La transmission des résultats 
vaut validafion et l’exploifént sera don: réputé émetteur de loutes les substances 
reirouvées dans son rejet, aux teneurs correspondantes. If lui «ppartiendra donc de 
contrôler cette absence de ecntaisination avant transmission des résultats, 

    

  

  

& Siun blanc du système de prélèvement est réalisé, il est recommandé de suivre les 
prescriptions suivantes : 

ik devra être fait obligatoirement sur une durée de 3 heurés rifnimum, {l pourra être 
réalisé en laboratoire en faisant circuler de l'eau exempte de Micropolluants dans Le 
système de prélèvement. 

% Les critères d'acceptation et de prise en compte du blanc seront les suivants : 

«si valeur du blanc < LQ: ne pas soustraire Les résultats du blanc du système de - 
prélèvement des résultats de l'effluent 

si valeur du blanc 2 LQ et inférieure à l'incertitude de mesure attachée au résuttat : 
ne pas soustraire les résultats du blanc du système de prélèvement des résultats de 
l'effluent 
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si valeur du blanc> l'incertitude de Mesure attachée au résultat : {a Présence d’une contamination est avérée, le laboratoire devra refaire le prélèvement et l'analyse du rejet considéré. 

£lanc d'atfmosphère 
% La réalisation d’un blanc d’atmosphère permet au {aboratoire d'analyse de s'assurer de 

(a fiabilité des résultats obtenus Concernant Les composés volatils ou susceptibles d’être dispersés dans l'air ét pourra fournir des données explicatives à l'exploitant. 
$ Le blanc d’atmosphère peut être réalisé À La demande de l'exploitant eh cas de suspicion de présence de srbstances volatites (BTEX, COV, Chlorobenzène, Mercure...) sur Le site de prélèvement. 

Ÿ S'ilest réalisé, il doit être obligatoirement et systématiquement : 
Le jour du prélèvement des effluents aqueux, 

“Su une durée de 24 heures où en tout état de cause, sur Une durée de prélèvement du blanc d'atmosphère identique à {a durée du prélèvement de t'effluent aqueux, La Méthodologie retenue est de laisser un flacon d’eau exempte : | 
de COV et de métaux exposé à air ambiant à l'endroit où est réalisé Le | 
prélèvement 24h asservi au débit, 

+ Les Valeurs du blanc: d'atmosphère seront mentionnées dans le rapport d'analyse eten aucun cas soustraites des autres, 

4 ANALYSES 

G Toutes les procédures analytiques doivent être démarrées si bussible dans 14 24h ex en tout état de cause 48 heures eu plus tard après La fin du prélèvement, 

  
  $ Toutes Les analyses doivent rendte compte de la totalité de l'échantillon {effluent brut, 

MES comprises} en respectant Les dispositions relatives au traitement des MES reprises ci- dessous, hormis pour tes diphényléthers polybromés. 
G Dans le cas des Métaux, l'analyse demandée est Une détermination de La concentration 

en mÉtél total contenu dans l'effluent {aucune filtration}, obtenue après digestion de l'échantillon selon les normes eñ Vigueur : 
+ Norme ISO 15587.1 “Qualité de l'eau pi estion pour {a déterminatio éléments dans l'eau Partie 1 : digestion à l'eau résate” ou + Norme 150 15587-7 «Qualité de l'eau Digestion pour la déterminati éléments dans l'eau Partie 2: digestion à l'acide nitrique?, 

  
n de certains 

on de cettains 
| 

| 

| 
Pour le mercure, l'étape de digestion complète sans filtration préalable est décrite dans Ï 
les normes analytiques spéci iques à cet élément, - 

| 
$ Dans le cas des älkylshénols, il est demandé de réchercher Finultanément {es nonylphénols, Les octylphénols ainsi que les deux premiers homologues d'éthoxylates? de nonylphénols {NPIOE et NP20€) ét les deux premiers homologues d'éthoxylates? d'octylphénols (OPI0E et OP20E), La recherche des éthoxylates peut être effectuée sans 

| 
surcoût conjointement & cette des honylphénols et des octylphénots par l'utilisation du projet de norme ISO/DIS 18857-22. 
a 

© Les éthoxylates de nonyiphénols et d'octylphénols constituent à terme une sourcs indirecte de 
nonyiphénols et d'octy{phénols dans l'environnement, 

  

*ISO/DIS 18857-2 : Qualité de l'eau — Dosage d'alkylphénots Sélectionnés- Partie 2 : Dé 
 d'aik 

termination des 
elkylphénols, d'éthoxviates d'alkyiphénol et bisphénoi À — Méthode pour échentillons non filtrés en 
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$ Certains paramètres de suivi habituel de l'étäblissement, à savoir la DCO {Demande 
Chimique en Oxygène) ou COT (Cathboñe Organique Total) en fonction de l'arrêté 
préfectorai en vigueur, et les MES (Matières en Suspension) seront analysés 
systématiquement dans chaque effluent selon les normes en vigueur {cf. notes f, et 7) 
afin de vérifier La représentativité de l'activité de l'établissement Le jour de La mesure. 

$& Les performances analytiques à atteindre pour les eaux résiduaires sont indiquées en 
ANAIEXE 5.2. Elles sont issues de l'exploitation des limites de quantification transmises 
par les prestataires d'analyses dans Le cadre de l'action RSDE depuis 2005. 

frise én comnte des MES 

$ Le laboratoire doit préciser et décrire de façon détaillée les méthodes mises en œuvre 
en cas de concentration en MES.> 50 mg/L1. 

% Four les paramètres visés à l'annexe 5,1 (à l'exception de la DCO, du COT et des MES), fl 
est demandé: 

Si 50 < MES < 250 mg/l! réaliser 3 extractions liquide/liquide successives au 
rainimum sur l'échantillon brut sans séparation. 

Si MES z 250 mg/l: analyser séparément la phase aqueuse et la phase 
particulaire après filtration au centrifugation de l'échantillon brut, sauf pour 
les connosés volatils pour lesquels Le traitement de l'échantillon brut par 
filtration est à proscrire, Les composés volatils concernés sont : 
3,4 dichloroañiline, Epichlorhydrine, Tributylphosphate, Acide chloroacétique, Benzène, Ethytbenzène, {sopropylhenzéne, Toluène, Xylènes (Somme o,m,p}, 1,2,3 
trichlorobenzène, 1,2,4 trichlorobenzène, 1,3,5 trich{orobenzène, Chlorobenzene, 1,2 
dichlorobenzène, 1,3 dichiotobenrène, 1,4 dichlorobenzène, 1 chloro 2 nitrobenzène, 
1 chloro 3 nitrobenzène, 1 chloro 4 nitrobenzène, 2 chlorctoluène, 3 chlorctoluène, 4 
chlorotoluène, Nifrobenzène, 2 nitrotoluéne, 1,2 dichloroëthane, Chlorure de 
méthylène, Chloroforme, Tétrachlorure de carbone, chloroprène, 3 chloropropène, 1,1 
dichlaraéthane, 1,1 dichloroëthylène, 1,2 dichtoroéthylène, hexachloroéthane , 
1,1,2,2  tétrachloroéthane,  Tétrachloroéthylène,  1,1,1 trichloroéthane, 11,2 
trickloroéthane,  Trichlorcéthylène, Chlorure de Vinyle, 2 chloroaniline, 3 
chloroaniline, 4 chforoaniline et 4 chloro 2 nitroan!{ine. 

La restitution pour chaque effluent chargé {MES > 250 mg/i) sera ta suivante 
pour l’ensemble des substances de L'ANNEXE 5,4 : valeur en pig/l obtenue dans 
la phases aquouse, valeur en 4s/&z obtenue dans La phase particulaire et 
valeur totale calculée en prg/1, 

L'analyse des diphényléthers polybromés (PBDE) n'est pas demandée dans l'eau, et sara à 
réaliser selon La norme ISO 22032 uniquement sur {és MES dès que leur concentration est > à 
50 mg/l, La quantité de MES à prélever pour l'aralyse devra permettre d'atteindre une LQ 
équivalente dans Veau de 0,05 uig/l pour chaque BDE, 

    utilisant l'extraction sur phase solide et chromatographie en phase gazeuse avec détection par 
spectrométrie de masse après dérivatisation. Disponible auprès de l'AFNOR, commission T 91M et qui 
sera publiée prioritairement en début 2008, 

$NE T 80-101 : Qualité de l'eau : Détermination de la demande chimique er oxygène (DCO} 

SNF EN 872 : Qualité de l'eau : Dosage des rnatières en suspension Méthode par filtration sur fire on fibres de verre 
SNF EN 1484 — Analyse des eaux: Lignes directrices pour te dosage du Gefbone Orgenic.e Total et du Carbone 
Organique Dissous 

TAF T 90-105-2 : Qualité de l'eau : Dosage des matières en suspension Méthode par centrifugation 
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5  TRANSHMISSION DES RESULTATS 
L'application informatique GIDAF (Gestion Informatisée des Données d'autosurveillance 
fréquente) permettra à terme la saisie direce Î î é annexe 5,3 
et leur télétransmission à l'inspection et à UINERSS, chärgé du suivi de la qualité des 
prestations des laboratoires et du traîtement des donnée s issues de cette Seconde campagne 
d'analyse des substances dangereuses, L’extension 

l 
nationale de cette application 

informatique actuellement testée Par certaines DRIRE est prévue Pour Le courant de l'année 
2009. 

Dans l'attente de l'utilisation généralisée de cet outil, c’est http://rsde.ineris.fr que l'annexe 6,4 (qui reprend les éléments d doit être transmise à L'INERIS bar l'exploitant, 

Par le biais du site ernandés dans l'annexe 5.3} 

Les résultats d'analyses ainsi que les éléments rel des substances décrit à l'annexe 5,4 devront être l'inspection par courrier, 

atifs au contexte de la mesure analytique adressés mensuellement par l'éxploitant à 
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ANNEXE 5,1) SUBSTANCES À SURVEILLER h TE + 
LANNEXE 5.2 [LIMITÉS DE QUANTIFICATION À ATTEINDRE FAR SUBSTANCE 3 
lANNEXE 5.3 | INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR 3 

{ PARAMETRE ET PAR FRACTION ANALYSEE | 
ï RESTITUTION AU FORMAT SANDRE ! 

ANNEXE 5.4/ TRAME DE RESTITUTION DES INFORMATIONS DEMANDEES Î | 
PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET PAR FRACTION 

ANALYSEE FIGURANT À L'ANNEXE 5.3 
5 FANNEXE 5,5   LISTE DES PIÈCES À FOURNIR PAR LE LABORATOIRE 

PRESTATAIRE DE L'EXPLOITANT 
mo mm mn den 
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ANNEXE 5.1 : SUBSTANCES À SURVEILLER 

Fo 

| Code SANDRE? | noce n°76/464# 
Substances 

   
[Ociyiphénots M: 
OPIOË 

OP20E 

| Anilines 2 chloroaniline 

TAutres 

Epichlorhydrine 

Tributylphosphate 

Acide chloroacétique 
BDE Tétribromodiphénytéther 

BDE 47 | 

  

  

   

   

AL 
  Le 

@sc 

  

      

      

    

HUSAUE 

1920 
demande en cours 

  

   

  

     

  

     Hexabromodiphényiéther 
BDE 1 15: 3 L 

   Décabromodiphényièther 
{BDE 209) 

Chlorobenzënes ? 

   1,2,4 tfchlorobenzène 
1:3,5 trichlorobenzène 
Chlorobenzène 

    

   

  

  A-chloro-dnitrobenzène 
Pentachlorophénol | 

  

   Chlorophénols 

    

    

  

    

      

    

  

   

 



Famille Substances! 

4-chloro-3- Î 

U 

orophénol 

d'alle) à 

LE 
(1,2 dichiorséthyiène 
(Hexachlorogthane 
T2 

gne 

né 

Chlorotoluènes 

  

ftuoranthète 7 

Code SANDRE? 

gi 
+ 

F5 
û 

T4 
348 | 

n°76/464 

2: 

    Naphtalène 
    
  

     
Acénaphtène 

Fat 

  

CEE 
composés: 
É 
des RL PA A SEE 

Nickel et ses composés 

Métaux     

  
   

       

  

  
  
  Arsenic et ses composés 

    

   

    

  

  Zinc et ses composés 
  Cuivre ét ses composés 

  

    Chrome et ses composés 
  FT Nitro 2-nitrotoluëne 
  aromatiques  [Nftrobenzène 

Organdtains 141 Yet 
CE und à à 
Dibutylétain cation 

    

    
    Morobutylétain cation         
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Famille 
Code SANDREZ D'OCES | n°764641 mi Thphényiéen cation demahde Eh cou 

125,126,127 

. TG BCE 28 [ 1239 PCE 57 ‘ 124 [7 PCÈ 301 

     107 

   

  

   

      

   

PCB 180 
Pesticides [Fnfluraline 

Alachlore 

Atraziné 
Chlorfenvinphos 

Chlérpynifos 

  

Paramètres de 
suivi 
   

  

   

   

  

Drganique Total 
Matières en Suspe 

    

   
nsion 

   Substances Dingereuses Prioritaires {ssues de l'annexe X de ta DCE {tableatt À de { a circulaire guy 07/05/07} et de La 
“directive file de la DCE adoptée Lea 20 

} 
octobre 2008 Gnthräcène et endosulfan) | Substances Proritaires issue 5 de l'annexe X de (a DCE {tableau À de ta Circulatre du 07/05/07) LT JAutres substances pertinentes issues de la liste | de la directive 2006/+1/CE {anciennement Directive 76/464/CEE) 

7 et ne figurant pas à l'annexe X de la DCE (tableau B de la circulaire du 07/05/07) TT Autres substances Pértinentes issués de La Biste 11 de ta dtrective 2006/11/CE {anciennement lrrective 76/464/CEE) 

ét auires subetances, non SDP nj sp {tableaux D et E de la circulaire du 07/05/07) Li - Autres paramètres 

©: Les groupes de substances sont indiqués en italique, 2 : Code Sandre de la Substance : http:/ /sandre.eaufrance, fr/app/References/client. php ?: Correspoadance avec la numérotation utilisée à l'annexe X dé la DCE {Directive 2000/ 60/£E5. #: N°UE : le nombre mentionné corrésbond au classement par ordre al phabétique tssu de la Communication de 

ia Commission européenne au Conseil du 22 juin 1982 
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ANNEXE 5,2 : LIMITES DE QUANTIFICATIOA À ATTE(NDRE 

  

  

   

      

    
      

    

  

    

    

    

      
          

  

  

  

  

       

   

  

      
  

  

  

    

   

  

  

    

  

           

    

  

  

   
  

  

  

  

  

  

        

| LŒ® 4 atteindre par | 
substance par les 

Frmitle Substances | Code SANDRET taboratoirss 
prestataires en yg/t 

iduaires | 
sl 

î 

Alkylphénols lactyiphénots rie me éd 

OPIOE demande eh cours 0,1 

OP20E demande en cours 0,7 7 
ET 7 chloroaniine 1593 GT. 

[F3 chtorcaniine ° 1592 0,1 
Avilines [4 chloroaniline 1591 ° 1 

4-chioro-2 nitroaniline 1594 di 

3,4 dichloroaniti 1586 0.1 77 Lu RP gee mas rneehennne mn: 

Biphényte 0.05 
Autres Epichlorhydrine 0.5 

Tributyiphosphate Dr 
Acide chloroacétique 1465 25 

T7 {Tétrabromodiphényléther 2519 

RATER LUTTE ; 
: À: : . … La quantité de MES à 

Fr prélever pour 
Le pee et bn nn ‘1 l'analyse devra 

B8DE Hexabramodiphényléther 2911 permettre 
BDE 154 d' atteindre une LQ 
Hexabromodiphényléther 2972 équivalente dans 
BDE 153 l'eau de 0,05 e/t 

Heptabromodiphénytéther 210 pour chaque BDE. 
BDE 183 

[Décabromodiphényléther | 85 7 
{BDE 209} 

Benzène 1 

| Éthylbenzène | 1 7 

BTEX  |isoprapyfbenzène 4 
Toluène 1 

Xylènes (Somine 0,m,p} 2 

Chlorobenzen | RS EEE 
es | 

Se 

1,2,4 trichlorobenzène 4 

1,3,5 trichlorobenzène 1 

Chlorobenzène î 
1,2 dichlorobenzène 1 

1,3 dichnorobenzene 4 777 
1,4 dichlotobenzènt 4 
[1,2,4,5 tétrachiorohenzène GE       
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ENS a 
LG* “telndre par 

        

Substance parles 
laboratoires 

Prestataires en Ho 
Eaux Résiduatres 

Famille Substances Code SANDRET 

    

   

          

2 chiorophérat 
à ë 3 chlôrophénot 

Ghtorophénolst chrono 
2,4 dichlorophénot 
2,45 trichlorophénol 
2,4,6 trichiorophénat 
Hexachloropentadiène 
1,2 dichloraëthane 

      

      
s nues À 

Chloroforme 
  [Tétiächlorure de rarbpre BR. RE Chloroprène 

| 1 pe 
î CoHV 

[5 
# 25 

15 pee 
1,1,2,2 tétrachloroëthane 

LT ITétrachloroét vitre 
DE 11,7 trichlorcéthane | 

1057— B1,2tichlorcethans 1285 FA + HRPomEyT ae ' DE 57 Chlorure de vinyte [75 

  

Arsenic et $es composés 
Zinc et ses composés 
Cuivre et ses composés 

l'Organcétains 
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L@ à atteindre par 
substance parles 

Famille Substances Code SANDIE? leboraïolres 
prestataires en pg/i 

Faux Résiduaires 

Dibutylétain cation 1771 0.0 | 
Monobutylétain cation 2542 0,02 

Triphénylétain cationt demande en cours 0.07 
PCB 28 1239 0,01 

! PCB 52 "1241 6,01 

PCB 101 1242 0:01 
PCB PCE 116 1243 0.01 

PCB 138 124 9,01 
PE ST 1245 6:01 
PCB 180 1246 0,01 

Frifluraline 1289 0.05 

Alachlore 1101 : 0.07 

Atrazine 1107 : 0.03 
. {Chlorfenvinphos 1464 + 0,05 

Chlorpyrifos 1083 ? 0.05 
Diuron 4477 

Pesticides 1! PET dif 

TNA 
1208 

Simazine 1283 
Demande Chimique en 1314 

Paramètres [Oxygène ou Carbone {84 
dusivi  JOrganique Total 

Matières en Suspension 1305   

  

    
  

À Code Sandre accessible sur http://sandre.eaufrance.fr/app/References/client. php 

? La valeur à atteindre pour la limite de quantification (LQ) correspond à la valeur que 504 des prestataires 
sont capables d'atteindre Le plus fréquernment. Ces valeurs sont issues de l'exploitation des LQ transmises par 
{es laboratoires dans le cadre de {'action 3RSDE depuis 2005, 

# Valeur de LQ dérivée de (annexe D de La norme 1S0/DIS 188572 
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ANNEXE 5.2 : INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETAE ET pAR FRACTION ANALYSES RESTITUTION AU FORMAT SANDRE POUR CHAQUE PRELEVEMENT : INFORMATIONS DEMANDES —— = PSV EMENT 2 INFO Crifère SANDRE 

IDENTIFICATION DE 

   
     
   

      

    

   

   

      

   

    

    

    
    

    

     

    

    
     

    

    

   Valeurs possibles    
   

nn —— 
Ékemnles de lesfituffon 

       

   

  

Code 
      

Sendre du prestaialre 
    

de 
L'ORGANISME DE PRELEVEMENT 

prélèvement Code exploitant 
——_— "| | 

2 IDENTIFICATION DE Texte 
! Champ libre permettant d'ientifler 

L'ECRANTHLLON 
l'échantillon. 

À Référence donnée Par le laboratoire 
- AsServi au débit 

- Proporionnel au temps 

- Prélèvement Ponciuc! = see 
Date de début 

Format J/MM/AAAA en 
Durée en Nombre d'héures 

   

    

  

    

  

    
   

      

      

      

    
   

   
    

       

   
   

   

  

       

      

  

PERIODE DE Pate PRÉLEVEMIENT DATE DEBUT ! 
  

Ou 
DUREE DE PRÉLEVEMENT ] Nombre 
REFERENTEL DE PRÉLEVEMENT | Texte 

  

Champ destiné à recevoir la référence à la norme de Prélèvement 

  

   

    

— D 
DATE DERNIER CONTROLE 
METROLCEIQUE Di 
DERITMETRE ee 
NOMBRE D'ECHANTILLON 

  a, 
Date 

Renseïgne la date dy derñier contrôle Mmétrologique valide du débitmétre 

  

[Nombre entier Nombre de prélèvements pour constituer léchant lon Moyen (Valeur Par défaut 1) a 
Oui, Non 

Oui, Non 

Date d'arrivée au laboratoire 

Format JJMM/AAAA 

Code Sandre Laboratotre 
| 

a 

  

    
E EN CHARGE 

LE LABORATOIRE    

  

       
   

IDENTIHCATION LABOSATOIRE 
PRINCIPAL ANALYSE 

es a = ——— L'ENCEINTE  JNombre décimal + ohlffre Tempéraiure (unité ©} significatif TOIRE) = _— 
   | LARRIVEF AU LA 
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ANNEXE 5.5 : LISTE DES PIECES À FOURNIR PAR LE LABORATOIRE PRESTATAIRE À L'EXPLOITANT 

nee LESRS & : Justificatifs à produire 

1. Justificatifs d'accréditations sur Les opérations de prélèvements {si disponible) et d'analyse de substances dans la matrice « eaux résiduaires » comprenant à minima : _ Niméro d’accréditatton 

“Extrait de l'annexe technique sur les substances concernées 
2. Liste dé références en matière d'opérations de prélèvements de substances dangereuses dans les rejets industriels 

3, Tableau des performances ét d'assurance qualité à renseigner obligatoirement 1 les critères de choix pour l'exploitant pour la sélection d’un laboratoire Prestataire sont repris dans ce tableau : substance accréditée où non, et limite de géantification qui doivent être inférieures ou égales aux LQ de l'annexe É2 
4. Attestation du prestataire s'engageant à fespécter Les prescriptions de l'annexe technique {modèle joint) 
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TÉBLEAU DES PERFORMANCES ET ASSURANCE QUALITE 

À RENSEIGNER ET À RESTITUER À L'EXPLOITANT 

  

  

  

    
    

  

  

    

  

  

      

       

    

    

  

  

  

        BDE 47 

    
DE 140 j 

i Hexabromodiphenyléther "| 
JDE lppE 154 

      

  

Aécrédiée | LQen pgl 
Fartile Substances Code SANDRE oui / non sur |. (ébtenue sur 

matrice eaux | M8 Matrice eau 
résiduaires | lésiduaire) 

ns ms 
ot 
a 

Alkylphénols (Gctyishénols des . ares | Hé 

OPIDE demande en cours 

OP20E demande en cours 

2 chiorvanitine 1593 

3 choroaniline 1592 
Anifines lé chloroaniline 1597 

-chloro-Z nitroaniline l s 
13,4 dichloroaniine | us da n L 

futres Epichtorhydrine 

Trbutylphosphate 

Acide chloraacétique 
FT Tétrabromodiphénytéther se 

hnremeinsees| 

  Hexabromodiphényléther 1 2972 
BDE 153 
  Heptabromodiphényiétier | 2516 
BDE 183 
    Décabromodiphényléther 1815 
{BDE 209) 4 
        Benzène 
    Ethylbenzène 

  BTEX Isopropylbenzène 

  Toluëne             

is 
Xylènes {Somme o,m,p} 

  

   
Le Chlerobenzèn 

es 

  

  4,2,4 trichlorobenzéne 

  1,3,5 trichlorobenzène 

    Chlorobenzène 

  1,2 dichlorobenzène 

    1,3 dichloroberzène 

  

  

    

                    1,4 dichlorobeñzène 
1,2,4,5 tétrachlorobenzêne 1631 

-chioro-Z-hitrobenzène 1469 
A-chloro-3-nitrobenzène 1 1468 Î   
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Substance 
jtm, | LQ en peA Fsrnille Substances Cod: SANDRE ouf / ñon sur| obtenue sur matrice nur] Une matrice eau 

| 
| résic c'taires résiduaire} 

| Îchloro-nitrobentne | 7775 Ï — 
[Pentachlorephénot | ] 1235 ] 

| féchioro-3-méthyiphénot | 1836 ES 
[2 chlorophéral In 147 Ï 

5 3 chlorophénol 1657 
Chlorophénolse. chiorophénoi +850 

2,4 dichlorophénot ] 1486 ] 
5,45 tichiorophénat [TT 4 Î 

12,4,6 trichiorophénot Ï 1549 
IHexachloropentadiene 2612 
f1,2 dichloroéthane 1161 
ne de méthyiEne T8 | 

[Chiorororme . À " 
[Fétracblorure de caroôns “| 7 137e 

[CRioroprène | 26811 
3-chioroprène son) 2065 
d’altyle) 

couv 1,1 dichloroëthane 1160 Î 
1,1 dichiaroéthytène 1162 
1,2 dichloroéthytène 1163 
Hexachlorgéthane 1656 
1,1,2,2 tétrachloroéthane 1271 
Tétrachorchhyiène 1272 
1,1, trichloroéthane 1284 

  

    
  
  

11,2 Wichioroéthane 
        Fi FEES       
  

  

    

  

    Naphtalène 

lAcénaphtène   

  

Nickel et ses Composés 

  

     

   
  

   fs 
fétaux 

ik Arsenic et $es composés   
  

  

Zinc et ses composés 

  

  

  

  

  

Cuivre et ses composés   

     

    

  
utylétain cation 

  

  

A [ 

  

   
  

  

  

Di 
| Organoétains Fans n cation 

Friphénylétain cation      

  

  Ï 24 
Î demande en cours 
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iecréatée |, LQen pe 
Famille Substances Cods SANDRE ouf / non sur |. (PPtente sur 

matrice eaux une matrice et 

résidueires | Tésiduaire) 

F "1238 ef 

1242 
PCS PCÈ 118 TA Ï 

PCB 138 1244 
PCB 153 1245 

PCB 180 1246 
FT Trifluratine Î 7289 

Afachlore 1101 
Atrazine 1107 

Chlorfénvinphos 1464 — 

Chlorpyrifos Î 1083 
PDiuron.- n Î F77 | T1 

  

          
    

        

4 
1208 RÉ ms 

Simazine | 1263 | 
Demande Chimique en +314 — 

Paramètres [Oxygène où Carbone is 
de suivi  |Organique Total 

Matières en Suspension 4305 

  ?: Une absence d'accréditation pourra être acceptée pour certaines substances (substancés très 
rarement accréditées par Les fboratoires Voire famafs). IL s’agit des substances : « Chloroalcanes C10-C13, diphénylétherbromés, alkylphénols et hexachloropentädiene». 
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ATTESTATION DU PRESTATAIRES 

Je soussigné(e) 

(NOM, QUALITÉ) annee end TEE 
Coordonnées de l'entreprise : 

    

RONLANES EE CIEP EEE ET PTE ENTER 

  

(Nom, forme juridique, capital social, RCS, siège social et adresse si différente dy siège) 

  

et ee re een rentre tree re 

# féconnais avoir réçu et avoir pris connafssance des prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et d'analyses pour la mise en œuvre de la deuxième phase de l'action nationale de recherche et de réduction des rejets de substances dangereuses pour Le milieu aquatique et des documents auxquels il fait référence. 

$ “m'engage à restituer Les résultats dans un délai de XXX mois après réalisation de chaque prélèvement 5 

? reconnais les accepter et Les appliquer sans réserve. 

À: Le: 

Pour {e soumissionnaire", nom et prénom de la personne habilitée à sigrier Le marché ë 

Sionature ; 

Cachet de la société : 

Signature et qualité du signatatre {qui doit être habilité à engager sa société) précédée de La mention « Bon pour acceptation » 

  a 

 L'attention est atfirée sur l'intérêt de disposer des résultats d'analyses de la première mesure avant d'engager la suivante afn d'évaluer l'adéquation du plan de prélèvement, en particuller lors des premières mesures. 
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ANNEXE 2 

liste des substances dangereuses prioritaires 

cadmium et composés 

hexachlorobenzène 

hexachlorobutadiène 
hexacholocyclohexane 
mercure et composés 
diphényléthers bromés (pentabromodiphényl 
choloroalcanes C10-13 
nonylphénols 
pentachlorobenzène 

tributylétain 
HAP 

anthfacène 
endosulfan 

éther BDE 99 et BDE 100) 

  
 



   


